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GASSIN

Arrêté temporaire n°2025-AT—078

Portant réglementation du statiô’hnement

Route départementale 98, voie menant au Centre commercial Auchan

Suppression d’une borne incendie.

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L^ 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route

VU la demande en date du l6/06/2025 émise par VTS demeurant 560 chemin de Vaubelette 83310 COGOLIN

représentée par Madame Laurence CARLUCCI aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement.

CONSIDÉRANT que des travaux de suppression d’une home incendie avec pose d’une plaque pleine rendent

nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d’assurer la sécurité des usagers, le 18/06/2025

Route départementale 98, voie menant au Centre commercial Auchan,

ARRÊTE

Article l

Le 18/06/2025, de 8h30 a l7h0,0, stationnement du véhicule de l’entreprise effectuant les travaux sur l'accotement de la

route menant au centre commercial Auchan, route départementale 98 à l’entrée de ce Centre Commercial.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, VTS.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrété qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le lôjuin 2025

Madame le Maire

Air e-Marie \Vaniart

DIFFUS/ÛN:

o l/TS

o Madame le Maire

o Monsieur le Commandant de gendarmerie

0 La Po/fee MunicipuZe

— Monsieur le Commanc/rzrzl des sapeurs pompiers

C(M/È)rmémeut rzu.r dispositions du Code de justice adminisiruiive ie présent arrété poul'nig/Èiire /’ObjtJi d’un recours coulerL/ieu.r

cieviuzi le Zrihumz/ adminisiraiifcempéleu/ ou sur internet, ri l’adresse WWW.telereeoul^S./j dans un de’/ui de deux mais à comp/er de sa

cid/e de notification ou de publication.

Corz/i)r1^nenient uu.r dispositions de la loi n®2fll8——/93 du 2(l juin .?(ll8 relutive à la ;:>roteetion des données personnelles, le

bénéficiaire est in_/Ormé qu
'il

dispose d
'un

droit d’accés, de rectification, d’e[f2zrentent ou de demande de limitation de trditenzent des

données qu
’il
peu! exercer, pour les injbrmations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internent de la mairie le .'

1 7 JUIN 2025
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